
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'hélicoptère immatriculé F-GEHE

Evénement : atterrissage manqué.

Cause probable : perte de contrôle en lacet.

Conséquences et dommages : aéronef détruit.

Aéronef : hélicoptère Eurocopter SA 341 G "Gazelle".

Date et heure : vendredi 21 mars 1997 à 08 h 30.

Exploitant : club.

Lieu : Montvendre (26).

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 3.

Titres et expérience : pilote 49 ans, TTH de 1993, 235 heures de vol
dont 28 sur type et une dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : évaluées sur le site de l’accident : vent 330° à
360° / 10 à 15 kt.

Circonstances

A l’issue de l’approche finale sur un champ, face au nord-est, le pilote évolue pour se
positionner vers la gauche. Il ne peut maîtriser l’appareil qui part en lacet vers la
gauche. L’hélicoptère fait deux ou trois tours puis s’incline à gauche. Les pales du
rotor principal touchent le sol. L’appareil se disloque et s’immobilise à plat.

Le pilote a indiqué avoir été gêné dans sa manœuvre par le passager avant.


